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ment français, comme du reste tous les traitas du même genre 
que les Etats concluent entre eux, était un contrat bilatéral 
qui obligeait des deux cAté.,. Le Pontife romain, d’une part, le 
chef de la nation française, de l’autre, s’engagèrent donc 
solennellement, tant pour eux que pour leurs successeurs, à 
maintenir inviolableinent le pacte qu'ils signaient. Il en résul
tait que le Concordat avait pour règle la règle de tous les 
traités internationaux, c’est-à-dire le droit des gens,et qu’il ne 
pouvait en aucune manière être annulé par le fait de l’une 
seule des deux parties ayant contracté. Le Saint-Siège a tou
jours observé avec une fidélité scrupuleuse les engagements 
qu’il avait souscrits et de tous temps il a réclamé que l’Etat fit 
preuve de la même fidélité. C’est là une vérité qu’aucun juge 
impartial ne peut nier. — Or, aujourd’hui, l’Etat abroge, de .sa 
seule autorité, le pacte solennel qu’il avait signé. Il transgresse 
ainsi la foi jurée. Et, pour rompre avec l’Eglise, pour s'affran
chir de son amitié, ne reculant devant rien, il n’hésite pas plus 
à infliger au Siège apostolique l’outrage qui résulte de cette 
violation du droit des gens, qu’à ébranler l’ordre social et poli
tique lui-même, puisque, pour la sécurité réciproque de leurs 
rapports mutuels, rien n’intéresse autant les nations qu’une 
fidélité inviolable dans le respect sacré des traités.

Aggravation de l’injure

La grandeur de l’injure infligée au Siège apostolique par 
l’abrogation unilatérale du Concordat s’augmente encore — 
et d’une façon singulière, — quand on se prend à considérer 
la forme dans laquelle l’Etat a effectué cette abrogation. C'est 
un principe, admis sans discussion dans le droit des gens et 
universellement observé par toutes les nations, que la rupture 
d’un traité doit être préventivement et régulièrement notifiée, 
d’une manière claire et explicite, à l'autre partie contractante 
par celle qui a l’intention de dénoncer le traité. Or, non seu
lement aucune dénonciation de ce genre n’a été faite au Saint- 
Siège, mais aucune indication quelconque ne lui a même été 
donnée à ce sujet. En aorte que le gouvernement français n’a 
pas hésité à manquer vis-à-vis du Siège apostolique aux 
égards ordinaires et à la courtoisie dont on ne se dispense


